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SECTION II

Modalités d’imposition

Paragraphe 1er

Retenue à la source de l’Impôt sur le Revenu des Valeurs Mobilières des personnes

physiques et morales

Article 63. - Le taux de la retenue à la source sur les dividendes, intérêts des obligations à

moins de cinq ans de maturité et autres rémunérations provenant de valeurs mobilières

privées admises à la cote de la BVMAC est fixé à 10%.

Cette retenue est opérée par le teneur de compte au profit du pays de résidence du

titulaire du compte. Elle constitue un prélèvement libératoire de toute autre imposition.

Ce taux est fixé à 5% pour les rémunérations des obligations des sociétés privées ou

publiques à échéance de cinq années ou plus.
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